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Compte épargne-temps
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 Les mots inscrits en italique doivent faire l’objet d’un choix et/ou être enlevés dans la version définitive de la délibération. 

La délibération devra indiquer le jour et l'heure de la séance, le nom du président de séance, du secrétaire de séance, les noms des conseillers présents et représentés et le résultat du vote.


- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales
- Vu le Code Général de la Fonction Publique notamment ses articles L611-2, L621-4 et L621-5 
- Vu la loi n°2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique, notamment son article 37
- Vu le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la Fonction Publique Territoriale 
- Vu l’arrêté du 28 août 2009 pris pour l'application du décret n° 2002-634 du 29 avril 2002 modifié portant création du compte épargne-temps dans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature 
- Vu la circulaire ministérielle n°10-007135-D du 31 mai 2010 relative à la réforme du compte épargne-temps dans la Fonction Publique Territoriale
- Considérant l’avis préalable du Comité Social Territorial en date du ………………………. 

M. / Mme ……………… (autorité territoriale) expose au ………………. (organe délibérant) qu’il est nécessaire de prévoir les modalités de mise en œuvre du compte épargne-temps (CET) dans la collectivité (ou l’établissement).
Considérant que le compte épargne-temps (CET) ouvre aux agents qui le souhaitent la possibilité de capitaliser du temps sur plusieurs années, qu’ils pourront utiliser dans les conditions définies par la présente délibération 

La réglementation fixe un cadre général mais il appartient à l’assemblée délibérante de se prononcer sur le détail des modalités d'ouverture, de fonctionnement, de gestion, de fermeture du compte épargne-temps (CET), ainsi que les modalités de son utilisation par l'agent conformément à l'article 10 alinéa 1 du décret n°2004-878 du 26 août 2004. 
L’autorité territoriale propose au …………………………. (organe délibérant) que ce compte soit encadré dans la limite de ce que permet la réglementation en vigueur.
Ou le cas échéant pour les collectivités ayant déjà instauré un CET : 
Le (Maire ou Président) ………………..demande à l’assemblée délibérante de modifier les modalités d’application du compte épargne-temps dans la collectivité suite à la modification de la réglementation. 




 Article 1 : Définition et ouverture
Par exception à la règle de l’annualité des congés qui oblige en principe à solder ses congés au 31 décembre et indépendamment des autorisations exceptionnelles de report, le CET permet à l’agent qui le demande d’accumuler des droits à congés rémunérés afin de les utiliser ou de les valoriser ultérieurement (en jours ouvrés).
L’agent est informé annuellement des droits épargnés et consommés.
Nul n’est obligé de demander le bénéfice d’un compte épargne-temps.
Le compte épargne-temps est institué de droit et peut s’ouvrir à tout moment de l'année sur simple demande expresse des agents concernés par le dispositif. 
La demande d’ouverture du compte doit être effectuée par écrit auprès de l’autorité territoriale.
(Le cas échéant) Cette demande se fera par remise du formulaire de demande d'ouverture annexée à la présente délibération, à  ……………….. 
(Le cas échéant) Le (Maire ou Président) ………………..accuse réception de la demande d'ouverture du CET dans un délai de ……….jours suivants le dépôt de la demande (notamment en cas de refus motivé d'ouvrir le CET). 
Article 2 : Bénéficiaires
Les agents concernés par le compte épargne-temps sont les agents titulaires et contractuels de droit public employés de manière continue et ayant accompli au moins une année de service.
Pour les agents contractuels, la condition de l’engagement continu implique la prise en compte des seuls services accomplis pour le compte de la collectivité qui les emploie ou de l’un des établissements à caractère administratif auquel elle participe. 
Ne peuvent pas bénéficier d’un compte épargne-temps : les fonctionnaires stagiaires, les agents relevant du régime d’obligation de service défini dans les statuts particuliers de leur cadre d’emplois (notamment le cas des professeurs et des assistants d’enseignement artistique), les agents de droit privé et les assistants maternels.
[bookmark: _Hlk155695725]Article 3 : Garanties
L’autorité territoriale peut refuser l’ouverture d’un compte épargne-temps si l’agent demandeur ne remplit pas les conditions pour y ouvrir droit. La décision de refus d’ouverture du compte épargne-temps est motivée. 
L’autorité territoriale informe annuellement les agents des droits épargnés et consommés au titre du compte épargne-temps. 
Article 4 : Alimentation du CET 
Le CET est alimenté par : 
· Le report de congés annuels, sans que le nombre de jours de congés annuels pris dans l'année puisse être inférieur à 20 (proratisés pour les agents à temps partiel et à temps non complet - cette restriction doit être interprétée comme étant 4 fois les obligations hebdomadaires de service d'un agent travaillant 5 jours, un agent qui travaille 3 jours par semaine devra avoir pris 12 jours de congés annuels pour pouvoir alimenter son C.E.T), ainsi que les jours de fractionnement (acquis au titre des jours de congés annuels pris hors de la période du 1er mai au 31 octobre) ; 
Les jours de congés annuels qui ne sont pas pris dans l’année ni reportés sur l’année suivante et qui ne sont pas inscrits sur le compte épargne-temps sont définitivement perdus. 
· Le report de jours de récupération au titre de l’ARTT (Si la collectivité a mis en place, après avis du Comité Social Territorial, un régime de temps de travail impliquant l’octroi de jours d’ARTT aux agents) et sans limitation du nombre de jours pouvant y être déposés ;

· Le cas échéant à déterminer : le report d’une partie (à quantifier) OU de la totalité des jours de repos compensateur (récupération des heures supplémentaires ou complémentaires notamment) 
(Le cas échéant) Le nombre de jours de repos compensateur cumulable sur le compte épargne-temps est limité à …………. jours par année civile. 
(Une même heure complémentaire ou supplémentaire ne peut donner lieu à la fois à un repos compensateur et à une indemnisation, les heures ainsi indemnisées ne peuvent donc pas être épargnées sur le compte épargne-temps).
Les repos compensateurs sont transformés en jours s’ils sont exprimés en heures, par référence à la durée moyenne quotidienne de travail et ne peuvent être placés sur le compte que par journée complète acquise.
Article 5 : Procédure d’alimentation du CET 
(Le cas échéant) La demande d’alimentation du CET pourra se faire par le biais du formulaire de demande d'alimentation annexée à la présente délibération. 

Elle devra être transmise auprès du service gestionnaire du CET avant le ………………………. (31 décembre de l’année par défaut)

Cette demande ne sera effectuée qu’une fois par an (l’année de référence est généralement l’année civile mais l’année scolaire peut être retenue, par exemple pour les ATSEM). Elle doit indiquer la nature et le nombre de jours que l’agent souhaite verser sur son compte. 

Le CET peut être alimenté dans la limite de 60 jours. 
Article 6 : Utilisation du CET 
Le CET peut être utilisé sans limitation de durée. 

Le service gestionnaire du CET informera l’agent chaque année de la situation de son CET (jours épargnés et consommés) avant le ……………………… (date à déterminer) (le délai d’information doit permettre à l’agent de choisir son option avant le 31 janvier de l’année N+1), (Le cas échéant) en utilisant le formulaire annexé à la présente délibération. 

Les jours de congés pris au titre du CET, s’inscrivent dans le calendrier des congés annuels de la commune (ou de l’établissement). L’agent souhaitant utiliser des jours épargnés dans son CET sous forme de congés devra le demander selon les règles applicables aux congés annuels dans la collectivité. 
L’utilisation du compte épargne-temps est autorisée sous réserve des nécessités du service et, sur ce point, un refus motivé pourra être opposé à l’agent. 
L’agent peut utiliser son CET dès le 1er jour épargné.
L’agent peut demander et obtenir de droit (les nécessités de service ne pourront être opposés) le bénéfice de ses jours épargnés lors de la cessation définitive des fonctions ou à l’issue d’un congé de maternité, d’adoption ou de paternité et d’accueil de l’enfant, d’un congé de proche aidant ou d’un congé de solidarité familiale.
La règle selon laquelle un agent ne peut s’absenter du service plus de 31 jours consécutifs ne s’applique pas à l’occasion de l’utilisation du compte épargne-temps.
L’agent peut former un recours contre la décision de refus de l’autorité territoriale, qui statue après consultation de la CAP (si fonctionnaire) ou de la CCP (si contractuel).
Choix à opérer : 

• DANS LE CAS OÙ LA COLLECTIVITÉ N'INSTAURE PAS LA MONÉTISATION DU CET : 

L’agent peut utiliser tout ou partie de ses jours épargnés dans le CET, qu’il soit titulaire ou contractuels de droit public, uniquement sous la forme de congés, sous réserve de nécessités de service.

La monétisation du CET n’est pas prévue par la collectivité.
 
• DANS LE CAS OÙ LA COLLECTIVITE INSTAURE LA MONÉTISATION DU CET : 

Les 15 premiers jours épargnés ne seront utilisés que sous forme de congés. 

Au-delà de 15 jours épargnés, l’agent peut utiliser les jours excédentaires en combinant notamment plusieurs options dans les proportions qu’il souhaite parmi les options suivantes : 
- leur prise en compte au sein du régime de retraite additionnelle (uniquement pour les agents titulaires affiliés à la CNRACL) ; 
- leur indemnisation - cette dernière se fera par le versement d'une indemnité compensatrice selon des taux fixés par arrêté ministériel et variable selon la catégorie hiérarchique à laquelle appartient l'agent – (pour les collectivités qui le souhaitent, il est possible de plafonner le nombre de jours indemnisables ; il convient alors d’ajouter la mention suivante, applicable à l’ensemble des agents de la structure :) dans la limite de ...................................... jours par an (nombre de jours à fixer) ; 
- leur maintien sur le CET ; 
- Leur utilisation sous forme de congés. 

En cas d'indemnisation, cette dernière se fera par le versement d'une indemnité compensatrice selon des taux fixés par arrêté ministériel (arrêté du 28 août 2009 modifié) et variable selon la catégorie hiérarchique à laquelle appartient l'agent. Le montant brut journalier de l’indemnité s’établit ainsi au 1er janvier 2024 

	Montants forfaitaires d’indemnisation du CET

	Pour les agents de catégorie C
	83 € bruts / jour

	Pour les agents de catégorie B
	100 € bruts / jour

	Pour les agents de catégorie A
	150 € bruts / jour



L’agent doit faire part de son choix par écrit au service gestionnaire du CET avant le……………………… (date à déterminer, au plus tard le 31 janvier de l’année suivante) (le cas échéant) en remettant le formulaire de demande d'option annexé à la présente délibération. 

A défaut de droit d'option exercé au 31 janvier de l'année suivante : 
- pour les agents titulaires affiliés à la CNRACL, les jours excédant 15 jours sont automatiquement pris en compte au sein du RAFP ; 
- pour les autres agents (agents contractuels de droit public et pour les agents affiliés au régime général IRCANTEC), ils sont automatiquement indemnisés.

ATTENTION :
Il convient de noter que la délibération prévoyant les règles de fonctionnement du CET ne peut ni privilégier ou exclure une ou plusieurs modalités d’utilisation des jours épargnés, ni limiter le nombre de jours pouvant faire l’objet d’une compensation financière

Article 7 : Suspension du CET
Le fonctionnaire stagiaire ayant acquis antérieurement des droits à congés au titre du compte épargne temps en qualité de fonctionnaire titulaire ou d’agent contractuel ne peut ni les utiliser, ni en accumuler de nouveaux pendant sa période de stage. 
Lorsque l’agent bénéficie des congés prévus par le Code Général de la Fonction Publique (congés annuels, congés de maladie ordinaire, congés de longue ou de grave maladie, congés de longue durée etc..), les congés en cours et pris au titre du compte épargne-temps sont suspendus.
Article 8 : Incidences sur la situation de l’agent
Pendant l’utilisation de son compte épargne-temps, le fonctionnaire titulaire conserve son droit à bénéficier de l’ensemble des congés auxquels donne droit la position d’activité.
Par extension, les agents contractuels peuvent prétendre aux congés similaires prévus par le décret n°88-145 du 15 février 1988 pendant l’utilisation de leur compte épargne-temps.
Tous les droits et obligations afférents à la position d’activité et à l’exercice des fonctions sont maintenus. En particulier, l’agent qui utilise son compte épargne-temps demeure soumis à la réglementation générale sur le cumul d’emplois, d’activités et de rémunérations.
Pendant ces congés, l’agent conserve le droit à l’avancement (s’il est fonctionnaire), le droit à la retraite, le droit aux congés et à sa rémunération (la nouvelle bonification indiciaire est maintenue ainsi que l’ensemble du régime indemnitaire qui n’est pas lié au service fait. Il conserve également la rémunération qui était la sienne avant l’octroi de ce congé).
La prise de congés épargnés sur le compte épargne-temps n’a pas pour effet de diminuer le nombre de jours ARTT lors de l’année d’utilisation. 
Article 9 : Cas spécifique des agents à temps partiel et des agents à temps non complet
Par analogie avec le régime des congés annuels, le nombre maximum de jours pouvant être épargnés par an (………… jours) ainsi que la durée minimum de congés annuels (20 jours) sont à proratiser en fonction de la quotité de travail effectuée. 

[bookmark: _Hlk155700089]Article 10 : Changement d’employeur 

Le fonctionnaire conserve ses droits à congés acquis au titre du CET en cas de :

-Mutation :
Lorsque le fonctionnaire change de collectivité ou d’établissement par voie de mutation, d’intégration directe ou de détachement, les droits sont ouverts et la gestion du compte est assurée par la collectivité ou l’établissement d’accueil. 
(Le cas échéant si la collectivité le souhaite) : 
En cas de mutation, d’intégration directe ou de détachement auprès d'une collectivité territoriale ou d’un établissement public relevant du Code Général de la Fonction Publique, l’autorité territoriale est autorisée à fixer, par convention signée entre 2 employeurs, les modalités financières de transfert des droits accumulés par un agent. 
Le contenu de la convention sera librement déterminé par les deux parties. Avant d'être signée, elle fera l'objet d'une information au …………… (organe délibérant). 

Cette disposition est destinée à permettre un dédommagement de la collectivité d’accueil qui devra assumer le CET en facilitant la recherche d’un accord avec la collectivité d’origine dans laquelle le CET a été alimenté mais non consommé. Toutefois, les collectivités et établissements concernés ne sont pas tenus de conclure une telle convention. Adoptez une délibération précisant le contenu de la convention et autorisant l’autorité territoriale à la signer si besoin.

- En cas de disponibilité ou de congé parental, l’agent conserve ses droits sans pouvoir les utiliser, sauf autorisation de l’administration d’origine.

-En cas de mise à disposition auprès d’une organisation syndicale représentative, la collectivité ou l'établissement d’affectation assure l'ouverture des droits et la gestion du compte.

-Dans le cas de la mise à disposition, l’agent conserve ses droits sans pouvoir les utiliser, sauf autorisation de l’administration d’accueil. 

-en cas de mobilité entre fonctions publiques (détachement ou intégration directe), les droits acquis peuvent être utilisés selon les conditions en vigueur dans l’administration d’accueil.

Le service gestionnaire du CET informera l’agent chaque année des jours épargnés et des jours utilisés, selon les dispositions de l’article 1 du décret du 26 août 2004, avant le ……………………… (date à déterminer).
De même, en cas de mobilité de l’agent, le service gestionnaire du C.E.T adressera à l’agent et à l’organisme de d’accueil une attestation des droits à C.E.T à la date de la nouvelle affectation.

Le contractuel de droit public doit solder son CET avant chaque changement d’employeur. 

Article 11 : Clôture du CET 

Le CET doit être soldé et clôturé à la date de la radiation des cadres pour le fonctionnaire ou à la date de la radiation des effectifs pour l’agent contractuel de droit public. 

Lorsque ces dates sont prévisibles, Le (Maire ou Président) ………………..informera l’agent de la situation de son CET, de la date de clôture de son CET et de son droit à utiliser les congés accumulés à la date de la clôture dans des délais qui lui permettent d’exercer ce droit, (le cas échéant) à l'aide du formulaire annexé à la présente délibération. 

Décès de l’agent :

En cas de décès d’un titulaire du CET, les jours épargnés sur le compte donnent lieu à une indemnisation de ses ayants droit. Le nombre de jours accumulés sur le compte épargne-temps est multiplié par le montant forfaitaire correspondant à la catégorie à laquelle appartenait l’agent au moment de son décès. 
Cette indemnisation est effectuée en un seul versement, quel que soit le nombre de jours en cause.


Le …………….. (organe délibérant) après avoir entendu le…………….. (autorité territoriale) dans ses explications complémentaires et après en avoir délibéré, après avis du Comité Social Territorial émis dans sa séance du……….., 

ADOPTE - 
- les propositions du …………….. (Maire ou Président) relatives à l'ouverture, le fonctionnement, la gestion, la fermeture du compte épargne-temps (CET), ainsi que les modalités de son utilisation par les agents mentionnés dans la présente délibération, 

- les différents formulaires annexés, 
 

DECIDE
-Que, sauf disposition expresse de l’assemblée délibérante prise sur un nouvel avis du Comité Social Territorial compétent, ces dispositions seront reconduites tacitement chaque année ;
- d’inscrire au budget des crédits correspondants ;

AUTORISE sous réserve d'une information préalable du…………….. (organe délibérant), Le (Maire ou Président) ………………..à signer toutes conventions de transfert du CET figurant en annexe, sous réserve des modifications apportées par les parties adhérentes à cette convention. 

PRECISE - que les dispositions de la présente délibération prendront effet au ………. (au plus tôt la date de transmission au contrôle de légalité au regard du principe de non-rétroactivité d'un acte règlementaire et de son caractère exécutoire dès lors qu'il a été procédé à la transmission de cet acte au représentant de l'Etat dans le département, une application rétroactive étant illégale)

ADOPTÉ : 	à l’unanimité des membres présents

OU

à .................. voix pour
à .................. voix contre
à .................. abstention(s)


Fait à …… le ……,
Le Maire (le Président),
(Prénom, nom - lisibles, cachet et signature)
Ou Par délégation,
(Prénom, nom, qualité - lisibles, cachet et signature)

Le Maire (ou le-la Président(e),
· Certifie le caractère exécutoire de cet acte,  

· Informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Dijon, 22 Rue d’Assas 21000 Dijon, dans un délai de deux mois à compter de l’obtention de ce caractère exécutoire. Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Transmis au représentant de l’Etat le : ……….
Publié le : ………………

Pour rappel, une délibération ne peut prendre effet au plus tôt qu'au jour de sa transmission au contrôle de légalité, une application rétroactive étant illégale. 
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           Les mots inscrits en italique doivent faire l’objet d’un choix et/ou être enlevés dans la version  définitive de la délibération.      La délibération devra indiquer le jour et l'heure de la séance, le nom du président de séance, du  secrétaire de séance, les noms des conseillers présents et représentés et le résultat du vote.       -   Vu le Code Général des Collectivités Territoriales   -   Vu le Code Général de la Fonction Publi que   notamment ses articles L611 - 2, L621 - 4 et L621 - 5     -   Vu la loi n°2009 - 972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans  la fonction publique, notamment son article 37   -   Vu le décret n° 2004 - 878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne - temps dans la Fonction  Publique Territoriale    -   Vu l’arrêté du 28 août 2009 pris pour l'application du décret n° 2002 - 634 du 29 avril 2002  modifié portant création du compte épargne - temps dans la fonction publique de l'Etat et dans  la magistrature     -   Vu la circulaire ministérielle n°10 - 007135 - D du 31 mai 2010 relative à la réforme du compte  épargne - temps dans la Fonction Publique Territoriale   -   Considérant  l’avis  préalable  du Comité Social Territorial   en date du ……………………….      M. / Mme ………………  (autorité territoriale)   expose au ……………….  (organe  délibérant )   qu’il est  nécessaire de prévoir les modalités de mise en œuvre du compte épargne - temps (CET) dans la  collectivité  (ou l’établissement) .   Considérant que le compte épargne - temps (CET) ouvre aux agents qui le souhaitent la  possibilité de capitaliser du temps sur plusieurs années, qu’ils pourront utiliser dans les  conditions définies par la présente délibération       La réglementation fixe un cadre général mais il appartient  à l’assemblée délibérante   de se  prononcer sur le détail des modalités d'ouverture, de fonctionnement, de gestion, de  fermeture du compte épargne - temps (CET), ainsi que les modalités de son utilisation par l'agent  conformément à l'article 10 alinéa 1  du décret  n°2004 - 878 du 26 août 2004.    L’autorité territoriale propose au ………………………….  (organe délibérant)   que ce compte soit  encadré dans la limite de ce que permet la réglementation en vigueur.   Ou le cas échéant   pour les collectivités ayant déjà instauré un CET   :    Le  (Maire ou Président)   ……………….. demande à l’assemblée délibérante de modifier les  modalités d’application du compte   épargne - temps dans la collectivité suite à la modification de  la réglementation.   

